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Programme de formation en présentiel 
 

Développer son activité 

 

A. Objectifs de formation 

A la fin de la formation, le stagiaire sera capable de : 

• Créer, piloter et développer son calendrier marketing,  

• Préparer et diffuser son offre via son plan de communication,  

• Analyser sa clientèle afin de la fidéliser et la développer.  

 

B. Public visé et prérequis  

• Public visé : Manager, responsable, praticien de toutes entreprises liées au bien-être.  

• Prérequis : aucun pré-requis.   

 

C. Objectifs pédagogiques et contenu de formation  

Commercialiser son offre : 

• 1.1 : identifier les besoins/motivations de vos clients 

• 1.2 : comment mettre en place le bilan ? 

• 1.3 : transformer le bilan en vente cure ? 

• 1.4 : gestion des cas difficiles 

• 1.5 : Mise en place d’une charte dans le respect de la législation. 

• 1.6 : R.G.P.D : se mettre en conformité de la nouvelle réglementation Européenne (MAI 2018) 

Connaître ses forces et faiblesses pour mieux agir 

• 2.1 : Analyse S.W.O.T : ( définition, objectifs, méthode) 

• 2.2 : application de la méthode pour chacun des participants 

Actions Marketing : fidéliser votre clientèle  

• 3.1 : définition des objectifs du marketing dans le secteur du bien-être,  

• 3.2 : les chiffres clé de la fidélisation,  

• 3 .3 : la classification des grandes catégories de clients,  

• 3. 4 : créer un fichier exploitable  

Actions Marketing : acquérir une nouvelle cible 

• 4.1 :  évaluer les cibles potentielles de clients, 

• 4.2 : définir les segments de clientèle prioritaire,  

• 4.3 : analyse des différentes offres pour développer sa clientèle  

Etablir votre PLAN MARKETING  

• 5.1 : calendrier marketing (actions de fidélisation),  

• 5.2 : calendrier marketing (actions de 
développement)  
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 Actions de communication : stratégies et moyens de com pour développer votre activité liée au bien-
être  

• 6.1 : définir ses objectifs de communication,  

• 6.2 : les étapes d’une stratégie de communication réussie,  

• 6 .3 : les outils de communication  

 Etablir votre PLAN DE COMMUNICATION  

• 7.1 : plan de communication classique (flyers, site internet, …),  

• 7.2 : plan de communication via les réseaux sociaux (FB).  

  

D. Moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement mis en œuvre  

Moyens pédagogiques :   

o Interactifs, avec mises en commun des expériences,  

o Apports théoriques et exemples concrets,  

o Supports de cours complet et cahier annexes pour les ateliers  

Moyens techniques : 

o Salle équipée d’un vidéo projecteur (diffusion du support power point du module),  

o Paperboard ou tableau blanc  

Moyens d’encadrement : la formation sera assurée par Mme ZEMIROU HADED Nathalie ayant plus de 27 ans 

d’expériences dans le domaine du bien-être et 15 ans en pédagogie.  

 

E. Moyens permettant le suivi et l’appréciation des résultats 

Suivi de l’exécution : Feuilles de présences signées des stagiaires et du formateur par demi-journée et attestation 

de présence individuelle. 

Appréciation des résultats :  

o Un questionnaire de satisfaction complété par le stagiaire à la fin de la formation,   

o Une grille individuelle « axe de progression » établit au début de la formation,   

o Un suivi POST-FORMATION (environ 6 semaines après) 

Formation validée par une attestation de stage individuelle.  

F. Organisation et fonctionnement de la formation 

• Durée totale de la formation : 1 journée – 8 heures 

• Horaires : 9h00-13h00/14h00-18h00 

• Rythme : En continu 

• Mode d’organisation pédagogique : Présentiel en inter-entreprise 

• Lieu de formation : En salle de réunion/conférence (l’adresse exacte vous sera communiquée 8 à 10 jours 
avant la session) 

 

G. Modalités d’évaluation : 

• Cette formation ne donne pas lieu à une évaluation formalisée. 

• Un questionnaire d’évaluation de la satisfaction du client est remis en fin de stage. 
 

Tarif : 370 € Frais de formation exonérés de TVA selon art. 261-4-4 du CGI 


